DÉLIMITATION DE L’APPELLATION DE L’APPELLATION CÔTES DE PROVENCE
a) - La récolte des raisins, la vinification et l’élaboration des vins sont assurées sur le territoire des
communes suivantes, sur la base du code officiel géographique de l’année 2018 :
- Dans le département des Alpes-Maritimes : Villars-sur-Var ;
- Dans le département des Bouches-du-Rhône : Aubagne, Allauch, Auriol, Beaurecueil, La
Bouilladisse, Bouc-Bel-Air, Ceyreste, Châteauneuf-le- Rouge, La Ciotat, Cuges-les-Pins, La
Destrousse, Fuveau, Gardanne, Gémenos, Meyreuil, Mimet, Peynier, Peypin, Puyloubier, Roquefort-
la-Bédoule, Roquevaire, Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon Simiane-Collongue, Le Tholonet, Trets ;
- Communes retenues en partie : Marseille (9ème arrondissement).
- Dans le département du Var : Les Arcs, Bagnols-en-Forêt, Le Beausset, Besse-sur-Issole, Bormes- les-
Mimosas, Cabasse, La Cadière-d’Azur, Callas, Le Cannet-des-Maures, Carcès, Carnoules, Carqueiranne,
Le Castellet, Cavalaire-sur-Mer, Cogolin, Collobrières, Correns, Cotignac, La Crau, La Croix-Valmer,
Cuers, Draguignan, Entrecasteaux, Evenos, La Farlède, Fayence, Figanières, Flassans-sur-Issole,
Flayosc, Fréjus, La Garde, La Garde-Freinet, Gassin, Gonfaron, Grimaud, Hyères, La Londe-les- Maures,
Lorgues, Le Lavandou, Le Luc, Les Mayons, Montfort-sur-Argens, La Môle, La Motte, Le Muy,
Pierrefeu- du-Var, Pignans, Plan- de-la-Tour, Pourcieux, Pourrières, Le Pradet, Puget-sur-Argens, Puget-
Ville, Ramatuelle, Le-Revest-les-Eaux, Roquebrune- sur-Argens, Saint-Antonin-du-Var, Saint-Cyr-sur-
Mer, Sainte-Maxime, Saint- Paul-en-Forêt, Saint- Raphaël, Saint-Tropez, Sanary-sur-Mer, Seillans, Six-
Fours-les-Plages, Solliès- Pont, Solliès-Ville, Taradeau, Le Thoronet, Toulon, Trans-en-Provence, La
Valette-du-Var, Vidauban.
b) - Pour la dénomination géographique complémentaire « Cru Sainte-Victoire », la récolte des raisins,
la vinification et l’élaboration des vins rosés, la récolte des raisins, la vinification, l’élaboration et
l’élevage des vins rouges sont assurées dans l’aire géographique de production telle qu’approuvée par
l’Institut national de l’origine et de la qualité lors de la séance du comité national compétent des 27 et 28
mai 2004 et constituée par le territoire des communes suivantes, sur la base du code officiel géographique
de l’année 2018 :
- Dans le département des Bouches-du-Rhône : Châteauneuf-le-Rouge, Meyreuil, Peynier, Puyloubier,
Rousset, Le Tholonet, Trets.
- Dans le département du Var : Pourcieux et Pourrières.
c) - Pour la dénomination géographique complémentaire « Fréjus », la récolte des raisins, la vinification
et l’élaboration des vins rosés, la récolte des raisins, la vinification, l’élaboration et l’élevage des vins
rouges sont assurés dans l’aire géographique de production telle qu’approuvée par l’Institut national de
l’origine et de la qualité lors de la séance du comité national compétent des 8 et 9 juin 2005 et constituée
par le territoire des communes suivantes du département du Var, sur la base du code officiel géographique
de l’année 2018 :
- Communes retenues en totalité : Fréjus, La Motte, Le Muy, Puget-sur-Argens, Roquebrune-sur-
Argens, Saint-Raphaël ;
- Communes retenues en partie : Callas, Trans-en-Provence.
d) - Pour la dénomination géographique complémentaire « La Londe », la récolte des raisins, la
vinification et l’élaboration des vins blancs et rosés, la récolte des raisins, la vinification, l’élaboration et
l’élevage des vins rouges, sont assurés dans l’aire géographique de production telle qu’approuvée par
l’Institut national de l’origine et de la qualité lors de la séance du comité national compétent du 8
novembre 2007 et constitué par le territoire des communes suivantes du département du Var, sur la base
du code officiel géographique de l’année 2018 :
- Communes retenues en totalité : Hyères, La Londe-les-Maures ;
- Communes retenues en partie : Bormes-les-Mimosas, La Crau.
e) - Pour la dénomination géographique complémentaire « Pierrefeu », la récolte des raisins, la
vinification et l’élaboration des vins rosés, la récolte des raisins, la vinification, l’élaboration et l’élevage
des vins rouge, sont assurés dans l’aire géographique de production telle qu’approuvée par l’Institut
national de l’origine et de la qualité lors de la séance du comité national compétent du 29 juin 2012 et
constituée par le territoire des communes suivantes du département du Var, sur la base du code officiel
géographique de l’année 2018 :
- Communes retenues en totalité : Cuers, Pierrefeu-du-Var, Puget Ville, Solliès-Pont, La Garde, La
Farlède, la Valette-du-Var, Carqueiranne et le Pradet.
- Communes retenues en partie : La Crau, Carnoules et Collobrières.
f) - Pour la dénomination géographique complémentaire « Notre-Dame des Anges », la récolte des
raisins, la vinification et l’élaboration des vins rosés, la récolte des raisins, la vinification, l’élaboration
et l’élevage des vins rouges, sont assurés dans l’aire géographique de production telle qu’approuvée par
l’Institut national de l’origine et de la qualité lors de la séance du comité national compétent du 14 février
2019 et constituée par le territoire des communes suivantes du département du Var, sur la base du code officiel géographique de l’année 2018 
- Commune retenue en totalité : Les Mayons
- Communes retenues en partie : Les Arcs sur Argens, Le Cannet-des-Maures, Carnoules, La Garde-
Freinet, Gonfaron, Le Luc, Pignans, Taradeau, Vidauban
g) - L’Institut national de l’origine et de la qualité dépose auprès des mairies des communes retenues en
partie les documents graphiques établissant les limites de l’aire de production ainsi approuvées.

